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 Un nouveau directeur du cabinet à l’Agirc-Arrco 

Paris, 5 octobre 2020 

Frédéric Amar succède à Frédéric Roullier au poste de directeur du cabinet de l’Agirc-Arrco. 

Frédéric Amar, 45 ans, administrateur civil, diplômé de l’ENA a débuté sa carrière à la direction du Budget, au 
ministère des finances et exercé des fonctions de conseiller dans plusieurs cabinets ministériels entre 2006 et 
2009. Il était depuis juin 2017 adjoint au sous-directeur des retraites et de la protection sociale complémentaire, 
au sein de la Direction de la Sécurité sociale (DSS). Il a également occupé pendant six ans, de 2009 à 2015, les 
fonctions de directeur de cabinet et de secrétaire général de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF). 

Frédéric Amar a pris ses fonctions de directeur de cabinet de l’Agirc-Arrco le 1er octobre 2020. Il met son 
expérience au sein de la protection sociale et auprès des partenaires sociaux au service du régime Agirc-Arrco. 

Frédéric Roullier a quitté la direction du cabinet de l’Agirc-Arrco pour rejoindre une mutuelle en tant que directeur 
de la transformation. 

A propos de l’Agirc-Arrco 
L’Agirc-Arrco, le régime de retraite complémentaire obligatoire des salariés du secteur privé, est piloté par les 
partenaires sociaux. Il repose sur les principes de répartition et de solidarité entre les générations. 23 millions de 
salariés cotisent à l’Agirc-Arrco pour constituer leurs droits futurs, ainsi que 1,6 million d’entreprises. 13 millions 
de retraités perçoivent chaque mois une allocation de retraite complémentaire Agirc-Arrco, pour un montant total 
annuel de versements s’élevant à plus de 80 milliards d’euros. Les orientations stratégiques du régime pour une 
période de quatre ans – Ambition Retraite 2022 – ont conduit les équipes Agirc-Arrco à engager un vaste chantier 
d’amélioration du service, au meilleur coût visant à offrir un parcours client simple et personnalisé. 
Pour plus d’informations : www.agirc-arrco.fr  
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